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REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE 

Pour les Etablissement Recevant du Public (ERP) 

 

 

 

 

Ce registre est conforme aux articles L 111-7-3 et 

R111-19-60 du Code de la construction et de 

l’habitation, à l’arrêté du 19 avril 2017, ainsi qu’aux 

recommandations du Guide d’aide à la constitution 

du registre d’accessibilité rédigé par la Délégation 

ministérielle à l’accessibilité. 
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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ?  

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) 

neufs et situés dans un cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition 

du public un registre d’accessibilité avant le 30 septembre 2017.  

 

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de 

l’ERP et de ses prestations. 

 

Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions 

mises en œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics.  

 
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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2. Fiches informatives de synthèse 

 

 

 

 
 

                                                                                      à l’EHPAD du Quatelbach 

 
 

 
 

                                                                            X 

 

 

                                                                             X 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                                                                                                                                                              X 
 

 

 

 

 

                                                                                                                                       X 

                                                                                                                                       X 
 

                              03 89 36 94 40 
 

 

                                                  X                                               X 
 

                   349 706 762 000 11 

                          EHPAD du Quatelbach, 4 Rue du Quatelbach, 68 390 Sausheim 
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2. Fiche informative de synthèse 

1 – Présentation de l’établissement :  

Nom de l’établissement : EHPAD du Quatelbach 

Type de l’établissement : J  

Catégorie de l’établissement : 4 

Adresse : 4 Rue du Quatelbach, 68 390 Sausheim 

 : 03 89 36 94 40      

@ : secretariat@ehpad-quatelbach.fr  
 

2 – Prestations proposées par l’établissement :  

L’EHPAD du Quatelbach est un Établissement d'Hébergement pour Personnes 

Agées Dépendants, proposant des séjours permanents.   
 

3 – Information sur l’accessibilité des prestations :  

L’EHPAD du Quatelbach est un bâtiment de 4ème catégorie (4 niveaux). La 

difficulté essentielle est la présence constante des résidants des 71 chambres. 

Cet établissement d’une trentaine d’années demande la réalisation de gros 

travaux d’aménagement essentiellement au niveau des chambres (salles de 

bains et porte fenêtre inadaptée). Une étude approfondie devra être réalisée 

préalablement aux travaux tenant compte du bien-être des résidents pendant la 

phase de travaux.  
 

4 – Formation du personnel :  

Agents d’accueil : 1*/ an (voir plan de formation) 

Soignants : 1*/ trimestre lors de l’exercice d’évacuation incendie (Voir plan de 

formation) 
 

5 – Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité :  

Commission de sécurité – Périodicité : 3 ans.  
 

Equipement Société et date de 

maintenance 

Information du personnel 

sur l’utilisation 

Porte automatique Feller en 2022 Oui 

Ascenseurs Otis en 2022 Oui 

Monte escaliers Wonder maker 

(Installation en 2022) 

Oui 

 

mailto:secretariat@ehpad-quatelbach.fr
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3. Pièces administratives et techniques relatives à l’accessibilité 

de l’établissement aux personnes handicapées  

Selon la situation de l’ERP, joindre une copie des documents suivants :  

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des 

travaux  

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : 

l’attestation d’accessibilité  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la 

mise en accessibilité de l’établissement  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus 

d’une période : le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité 

réalisés à la moitié de la durée de l’agenda  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation 

d’achèvement  

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles 

d’accessibilité  

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du 

personnel en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la 

construction 

 ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour 

annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation des 

personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs 

 

4. Annexes 
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4.1 - Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 

A destination du personnel en contact avec le public. 
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4.2 - Plan des locaux 

Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités 

d’accès aux différentes prestations de l’ERP.  

Sous-sol : 
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Rez de chaussée : 
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1er étage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème étage : 
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4.3 – Attestation de formation 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie, le registre doit contenir une attestation 

signée et mise à jour annuellement par l’employeur décrivant les actions de 

formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et 

leurs justificatifs. 

 

Dates Type de formation Nom des agents formés 

06 12 2022 

Interne :  

• Evaluation des moyens à 

dispositions pour l’accueil 

des personnes 

handicapées 

• Présentation du registre 

public d’accessibilité 

• Conduite à tenir en fonction 

de la situation rencontrée 

Claire Wurhlin 

(Technicienne administrative) 

M. Didier Merveille 

(Technicien du maintenance) 

Mme Ferroudj Kimberley 

(Apprentie administratif) 

M. Dinar Osmani  

(Stagiaire administratif) 
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4.4 – Notices d’utilisation du matériel :  

Document disponible sous : Processus P3 Commun 
QUI COMMENT QUAND OU DIVERS

Récupérer la clé dans le boitié "Astreinte"

A l'accueil 

S'il n'y a personne à 

l'accueil, appeler le 

numéro d'astreinte 

Vérifier que le monte escalier est branché et mettre 

la clé dans la serrure et la tourner

Laisser la clé en position et descendre les 2 

accoudoirs

Vérifer que les voyants soient bien allumés 

Descendre l'assise et installer le résidant 

Les cales pieds 

descendent 

automatiquement

Descendre les accoudoirs et mettre la ceinture au 

résidant

Pendant l'installation 

du résidant

Il s'agit d'une cienture 

ventrale

Utiliser la manette pour monter ou descendre 

Pousser vers la gauche 

= monter 

Pousser vers la droite = 

descendre 

Accompagner le résidants tout au long du trajet 
Ouvrir les barrières à 

chaque palier

Enlever la ceinture et faire descendre le résidant
A l'arrivée sur 

l'étage du résidant

Attendre de bien être 

sur le palier concerné

Redescendre manuellement le siège sur la base au 

RDC pour chargement

Sans charge 

intermédiaire, le 

système peux effectuer 

6 à 8 trajets complets

Remonter le siège et les accoudoirs 

Les cales pieds 

descendent 

automatiquement

Eteindre le l'interupteur

Retirer la clé et la ranger dans le boitier "Astreinte" A l'accueil 

Avant d'installer le 

résidant sur le 

monte escalier

Pendant le trajet 

Une fois que le 

trajet est terminé

L'accompagnateur

Dans la cage 

d'escalier 
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4.5– Attestation d’accessibilité 

Rapport du 30 07 2009 
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Rapport du 27 06 2016 (Construction d’un Pôle de Soins et d’Activités Adaptées) 
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Rapport du 31 01 2020 (Réaménagement de 4 chambres) 
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4.6– Attestation et contenu de formation des professionnels en charge de 

l’accueil des personnes handicapées 
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4.7- Textes de références 

Code de la construction et de l’habitation (Extraits) : 

Article R. 123-2 
Pour l’application du présent chapitre, constituent des établissements recevant 
du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont 
admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant 
ou sur invitation, payantes ou non.  
Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises 
dans l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel.  
 
Article R. 111-19-60 
L’exploitant de tout établissement recevant du public au sens de l’article R. 123-
2 élabore le registre public d’accessibilité prévu à l’article L. 111-7-3. Celui-ci 
précise les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes 
handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue 
desquelles cet établissement a été conçu.  
Le registre contient :  
1° Une information complète sur les prestations fournies dans l’établissement ; 
2° La liste des pièces administratives et techniques relatives à l’accessibilité de 
l’établissement aux personnes handicapées ; 
3° La description des actions de formation des personnels chargés de l’accueil 
des personnes handicapées et leurs justificatifs.  

Les modalités du registre portent sur sa mise à disposition de l’ensemble du 
public et sur sa mise à jour régulière.  

Pour les points d’arrêts des services de transport collectif relevant du régime 
des établissements recevant du public et qui sont soumis aux dispositions de 
l’article L. 111-7-3, le registre public d’accessibilité peut porter sur l’ensemble 
d’une ligne ou d’un réseau. 

Un arrêté du ministre chargé de la construction, et le cas échéant, du ministre 
chargé des transports, précise le contenu et les modalités du registre public 
d’accessibilité, selon la catégorie et le type d’établissement, en distinguant, 
d’une part, les catégories 1 à 4, d’autre part, la catégorie 5. 
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NOTA : Aux termes de l’article 3 du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017, le 
registre public d’accessibilité régi par le présent article est mis à la disposition 
du public dans un délai de six mois à compter du jour de la publication dudit 
décret.  
 

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de 
mise à jour du registre public d’accessibilité (Extraits).  
Article 1  
Le registre public d'accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de 
celles-ci : 
I. - Pour tous les établissements recevant du public, y compris les 
établissements de 5e catégorie : 
1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par 
l'article L. 111-7-4 après achèvement des travaux ; 
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 
décembre 2014, l'attestation d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 ; 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée 
conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise 
en accessibilité de l'établissement ; 
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée 
comportant plus d'une période, le bilan des travaux et des autres actions de 
mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l'agenda, prévu à l'article 
D. 111-19-45 ; 
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée 
et à l'achèvement de celui-ci, l'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 
111-19-46 ; 
6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles 
d'accessibilité mentionnées à l'article R. 111-19-10 ; 
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, 
d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public, la notice 
d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18 ; 
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du 
personnel en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la 
construction ; 
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les 
ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles automatiques. 
Le personnel d'accueil doit être en capacité d'informer l'usager des modalités 
d'accessibilité aux différentes prestations de l'établissement. 
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II. - Pour les établissements recevant du public de 1re à 4e catégorie : 
En plus des éléments mentionnés au précédent I, le registre public 
d'accessibilité contient une attestation signée et mise à jour annuellement par 
l'employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de 
l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le personnel 
chargé de l'accueil des personnes handicapées est affecté à plusieurs 
établissements, cette attestation pour être réalisée pour l’ensemble des 
établissements concernées.  
 
Article 2  
Pour un point d'arrêt relevant du régime des établissements recevant du public 
desservi par un service de transport collectif, le registre public d'accessibilité 
contient : 
 
I. Lorsque l'établissement ne fait pas l'objet d'un schéma directeur 
d'accessibilité - agenda d'accessibilité programmée, les documents 
mentionnés à l'article 1er ou une copie de ceux-ci. 
II. - Lorsque l'établissement fait l'objet d'un schéma directeur d'accessibilité - 
agenda d'accessibilité programmée, les documents mentionnés à l'article 1er 
ou une copie de ceux-ci, à l'exception du calendrier, du bilan et de l'attestation 
d'achèvement prévus aux points 4 et 5 du I de l'article 1er, ainsi que les 
informations suivantes : 
1° L'appartenance de ce point d'arrêt à la liste des points d'arrêt prioritaires ou 
à la liste complémentaire des points d'arrêt établie en application 
des dispositions de l'article D. 1112-9 du code des transports ; 
2° Lorsque ce point d'arrêt fait l'objet d'une dérogation motivée par une 
impossibilité technique avérée au sens de l'article L. 1112-4 du même code, la 
décision de validation préfectorale ou, le cas échéant, la décision de validation 
du ministre chargé des transports du schéma directeur d'accessibilité - agenda 
d'accessibilité programmée susmentionné et valant approbation de la 
dérogation concernée ; 
3° Le calendrier de la mise en accessibilité ; 
4° Lorsque ce point d'arrêt est concerné par un schéma directeur d'accessibilité 
- agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une période de trois 
ans, les bilans des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés 
à l'issue de chaque période de trois ans, prévus à l'article R. 1112-22 du même 
code ; 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000029712712&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 3 
Le registre public d'accessibilité est consultable par le public sur place au 
principal point d'accueil accessible de l'établissement, éventuellement sous 
forme dématérialisée. A titre alternatif, il est mis en ligne sur un site internet. 
Pour les points d'arrêt des services de transport collectif relevant du régime des 
établissements recevant du public, le registre public d'accessibilité peut porter 
sur l'ensemble d'une ligne ou d'un réseau. Ce dispositif d'information est 
accessible par un service de communication au public en ligne en conformité 
avec le référentiel général d'accessibilité pour les administrations. 
 
Article 4 
Le registre public d’accessibilité est mis à disposition du public dans un délai de 
six mois à compter du jour de la publication du présent arrêté. 


